
Plan de lutte contre le Tabagisme en Mauritanie 2013-2015 

Objectif général :  

L’objectif général est de lutter contre la mortalité et la morbidité dues au tabagisme 

au sein de la population mauritanienne. 

Objectifs spécifiques: Les objectifs spécifiques sont :  

- Accélérer la mise en œuvre de la CCLAT en Mauritanie d’ici fin 2015 ; 

- Réduction de 15% de la prévalence actuelle du tabac chez les personnes de plus de 15 

ans ; 

- Réduire de 80% l’exposition à la fumée de tabac dans les lieux publics au cours de la 

période du plan ; 

- Porter à fin 2015 à 70%, la proportion de la population connaissant les méfaits du 

tabagisme, par les campagnes de masses et les avertissements sanitaires 

- Développer la prise en charge de la dépendance tabagique d’ici 2015. 

- Renforcer les capacités des acteurs de lutte antitabac d’ici 2015,  

- Intégrer le contrôle du tabac dans les programmes de santé (TB, VIH….) 

- Faciliter la mise en œuvre de mesures multisectorielles et globales de contrôle du 

tabac  

 
Axes Stratégiques  du Plan National de lutte contre le Tabac: 

Axe stratégique N°1 : Renforcement de l’arsenal juridique et règlementaire de la lutte contre 

le tabac et les produits du tabac en Mauritanie 

Axe stratégique N°2: Réduction de la demande du tabac et des produits du tabac 

Axe stratégique N°3 : développement et promotion du sevrage tabagique  

Axe stratégique N°4 : intégration du contrôle du tabac dans les programmes sectoriels de 

sante et multisectoriels. 

 

Axe stratégique N°5 : Suivi/Monitoring 

 

Axe stratégique N°6 : Renforcement du partenariat dans la lutte antitabac 

 

 


